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Fribourg, le 1er octobre 2012 
 

Communiqué de presse  
— 
Dépôt d’une pétition contre l’interdiction de vente d’alcool aux moins de 18 ans 
 
La Chancellerie d'Etat du canton de Fribourg a reçu ce matin une pétition intitulée « Non à 
l’interdiction de vente d’alcool aux moins de 18 ans » émanant des jeunes libéraux-radicaux 
fribourgeois. Elle demande aux autorités cantonales fribourgeoises de refuser la modification de 
l’art. 53 de la loi sur les établissements publics et la danse (LED, RSF 952.1). 

Cette pétition est munie de 306 signatures. 

 
 
Contact 
— 
Savio Michellod, secrétaire général des JLRF, M +41 79 793 48 65 
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